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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-1 A-2 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 75 75 

Profondeur (m) 50 50 
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-3 A-4 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 75 75 

Profondeur (m) 50 50 
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-5 A-6 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-7 A-8 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-9 A-10 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

 

ZONES 

A-11 A-12 
   

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)

 (1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
    

LOT NON DESSERVI 

 

  

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000
(2)

 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m)  60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m)
 (1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)  5 000 

Largeur (m)  75 

Profondeur (m)   
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS DES LOTS 
ZONES 

Ar-1 Ar-2 Ar-3 Ar-4 
   

LOT DESSERVI     

Général     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
     

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
Lot situé le long de la route 253     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI     

Général     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Profondeur (m)     

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

     

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     

Lot situé le long de la route 253     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Profondeur (m)     
   

LOT NON DESSERVI     

Général     

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 50 

Profondeur moyenne (m)     

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253     

Superficie (m²) 5 000   5 000 

Largeur (m) 75   75 

Profondeur (m)     
   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS DES LOTS 
ZONES 

Ar-5 Ar-6 Ar-7 Ar-8 
   

LOT DESSERVI     

Général     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
     

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
Lot situé le long de la route 253     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI     

Général     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Profondeur (m)     

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

     

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     

Lot situé le long de la route 253     

Superficie (m²)     

Largeur (m)     

Profondeur (m)     
   

LOT NON DESSERVI     

Général     

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 50 

Profondeur moyenne (m)     

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau     

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253     

Superficie (m²)   5 000 5 000 

Largeur (m)   75 75 

Profondeur (m)     
   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS DES LOTS 
ZONES 

Ar-9 
   

LOT DESSERVI  

Général  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)  
Lot situé le long de la route 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

   

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI  

Général  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)  

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  
   

LOT NON DESSERVI  

Général  

Superficie (m²) 5 000 
(2)

 

Largeur (m) 50 

Profondeur moyenne (m) 60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²) 5 000 
(2)

 

Largeur (m) 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²) 5 000 
(2)

 

Largeur (m) 75 

Profondeur (m)  
   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré 

 



_________________________________________________Grille des spécifications - Annexe A 
   [R :393-2015/ A :3] 

Règlement de lotissement numéro 357-2010  10 

SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

F-1 F-2 F-3 
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 5 000 5 000  5 000 
(2)

 

Largeur (m) 50 50 50 

Profondeur moyenne (m)   60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000 5 000  5 000 
(2)

 

Largeur (m) 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m
2
 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 

lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
 ZONES  

F-4 F-5  
    

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
    

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 
2
 5 000 5 000  

Largeur (m) 50 50  

Profondeur moyenne (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000 5 000  

Largeur (m) 50 50  

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Fr-1 Fr-2  
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 5 000  5 000 (2)  

Largeur (m) 50 50  

Profondeur moyenne (m)  60  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000  5 000 (2)  

Largeur (m) 50 50  

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m
2
 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 

lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Ru-1 Ru-2 Ru-3 
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Ru-4 Ru-5 Ru-6 
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 5 000(2) 5 000(2) 5 000 (3) 

Largeur (m) 50 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000  5 000 5 000  

Largeur (m) 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m
2
 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 

lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1) 

Note 3 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré. 



_________________________________________________Grille des spécifications - Annexe A 
   [R :393-2015/ A :3] 

Règlement de lotissement numéro 357-2010  15 

SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Ru-7 Ru-8  
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

    

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 5 000 (2) 5 000  

Largeur (m) 50 50  

Profondeur moyenne (m) 60 60  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 5 000 (2) 5 000  

Largeur (m) 50 50  

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré. 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Rur-1 Rur-2 
 

LOT DESSERVI   

Général   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
Lot situé le long de la route 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

 

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI   

Général   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

   

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
 

LOT NON DESSERVI   

Général   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 5 000 5 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 
(art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Vi-1 
  

LOT DESSERVI  

Général  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
  

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)  
Lot situé le long de la route 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI  

Général  

Superficie (m²) 2 000 

Largeur (m) 50 

Profondeur (m)  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²) 2 000 

Largeur (m) 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 50 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  
  

LOT NON DESSERVI  

Général  

Superficie (m²) 4 000 

Largeur (m) 50 

Profondeur moyenne (m)  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²) 4 000 

Largeur (m) 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  
  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 
juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Ra-1 Ra-2 Ra-3 
  

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²) 557 557 557 
Largeur (m) 18 18 18 
Profondeur (m) 30 30 30 
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
 45 45 45 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 30 30 30 
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

 

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 1 500 1 500 1 500 

Largeur (m) 25 25 25 

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 2 000 2 000 2 000 

Largeur (m) 25 25 25 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
 

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 3 000 3 000 3 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60 60 60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 4 000 4 000 4 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
 

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
 ZONES  

Ra-4 Ra-5 Ra-6 
    

LOT DESSERVI    

Général    
Superficie (m²) 557 557 557 
Largeur (m) 18 18 18 
Profondeur (m) 30,5 30,5 30,5 
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
 45 45 45 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 30 30 30 
Lot situé le long de la route 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 1 500 1 500 1 500 

Largeur (m) 25 25 25 

Profondeur (m)    

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 2 000 2 000 2 000 

Largeur (m) 25 25 25 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
    

LOT NON DESSERVI    

Général    

Superficie (m²) 3 000 3 000 3 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60 60 60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau    

Superficie (m²) 4 000 4 000 4 000 

Largeur (m) 50 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 

Lot situé le long de la route 253    

Superficie (m²)    

Largeur (m)    

Profondeur (m)    
    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONES 

Rc-1 Rc-2 
 

LOT DESSERVI   

Usage Résidentiel   
Superficie (m²) 557 557 
Largeur (m) 18 18 
Profondeur (m) 30,5 30,5 
Usage Commercial   
Superficie (m²) 929 929 
Largeur (m) 30,5 30,5 
Profondeur (m)  30,5 30,5 
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 45 45 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
 30 30 

   

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI   

Général   

Superficie (m²) 1 500 1 500 

Largeur (m) 25 25 

Profondeur (m)   

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 2 000 2 000 

Largeur (m) 25 25 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   

LOT NON DESSERVI   

Général   

Superficie (m²) 3 000 3 000 

Largeur (m) 50 50 

Profondeur moyenne (m) 60 60 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   

Superficie (m²) 4 000 4 000 

Largeur (m) 50 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 

Lot situé le long de la route 253   

Superficie (m²)   

Largeur (m)   

Profondeur (m)   
 

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 
(art. 5.2.1). 
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SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 
ZONE 
Ci-1 

  

LOT DESSERVI  

Usage commercial  
Superficie (m²) 929 
Largeur (m) 30.5 

Profondeur (m) 30.5 

Usage industriel  
Superficie (m²) 929 
Largeur (m) 30.5 
Profondeur (m) 46 
Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau   
Superficie (m²)  
Largeur (m) 45 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 

(1)
  

  
  

LOT PARTIELLEMENT DESSERVI  

Général  

Superficie (m²) 1 500 

Largeur (m) 25 

Profondeur (m)  

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²) 2 000 

Largeur (m) 25 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  
  

LOT NON DESSERVI  

Général  

Superficie (m²) 3 000 

Largeur (m) 50 

Profondeur moyenne (m) 50 

Lot situé à moins de 100 m d’un cours d’eau  

Superficie (m²) 4 000 

Largeur (m) 50 

Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 

Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) 
(1)

 75 

Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 

Lot situé le long de la route 253  

Superficie (m²)  

Largeur (m)  

Profondeur (m)  
  

 


